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Une collaboration étroite !



• Réunion Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées et création du RPO

• Objectifs communs mais des pratiques différentes (tests réalisés, T3, 
recueil de données, …)

• Formaliser l’harmonisation
▪ Du parcours patient
▪ Du rôle de chacun des intervenants
▪ De l’information délivrée
▪ Des indicateurs

Une collaboration étroite !
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Le protocole en néonatologie
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Situations particulières



• Sorties précoces
▪ La maternité de naissance doit organiser le dépistage avant le 7ème jour de vie

Situations particulières



• Transfert dans un autre service/ établissement
▪ Le service receveur doit réaliser/ organiser le dépistage si celui-ci n’a pas été réalisé avant

Situations particulières



• Naissances à domicile programmées
▪ Orientation de la famille par la sage-femme vers la structure de proximité adaptée

Situations particulières



• Facteurs de risque de surdité
▪ Contrôle entre 9 et 12 mois même si dépistage rassurant

Situations particulières



• Histoire familiale de surdité congénitale

• Poids de naissance < 1,5 kg

• Séjour en réanimation > 5j (assistance ventilatoire, médicaments ototoxiques, …)

• Infections:
▪ ante-natales (CMV, herpes, toxoplasmose, syphilis, rubéole) 
▪ post-natales (herpes, méningites)

• Hyperbilirubinémie majeure

• Malformations crânio-faciales, syndrome connu associant une surdité

• Traumatismes crâniens

• Chimiothérapie

Les facteurs de risque (prévalence > 10/1000)
(Joint Committee on Infant Hearing 2007)



Les différents intervenants



• Sage- femmes, puéricultrices, auxiliaires de puériculture

• Le personnel doit être formé:
▪ A la réalisation des tests

▪ Au discours à avoir avec les parents

• Avant la sortie de maternité:
▪ Les conclusions sont transmises aux parents

▪ En cas de tests non concluants, le personnel de la maternité a la charge d’organiser 
la suite du parcours de l’enfant (rendez-vous de T3)

Le personnel en maternité



• Annuaire commun

• Charte de Bonnes Pratiques  

 

   
 CCCHHHAAARRRTTTEEE   DDDEEE   BBBOOONNNNNNEEESSS   PPPRRRAAATTTIIIQQQUUUEEESSS   AAA   LLL'''AAATTTTTTEEENNNTTTIIIOOONNN   

DDDEEESSS   MMMEEEDDDEEECCCIIINNNSSS   OOO...RRR...LLL...   PPPAAARRRTTTIIICCCIIIPPPAAANNNTTT   

AAA   LLL'''AAACCCTTTIIIOOONNN   DDDEEE   DDDIIIAAAGGGNNNOOOSSSTTTIIICCC      DDDEEE   LLLAAA   SSSUUURRRDDDIIITTTEEE   

NNNEEEOOONNNAAATTTAAALLLEEE   
   

Le réseau des ORL référents
Réseau des ORL référents 



Quelle information ?



• Consentement requis:
▪ A la maternité

▪ Position révocable à tout moment

• Contenu:
▪ Intérêt d’un dépistage précoce

▪ Réalisation
• indolore/ calme/ possibilité d’y assister

▪ Protocole 

▪ Signification des résultats

Quelle information ?

Nécessité de s’assurer que information bien 
comprise (langue orale française)

Si refus: mentionné dans le dossier, dans le 
carnet: « dépistage non effectué »



• Discours: les mot-clés !

▪ Dépistage non concluant ≠ déficience auditive 

▪ Nécessité de réaliser des tests diagnostiques 

▪ Privilégier « test non concluant » plutôt que « test anormal »

▪ Proposer de rencontrer un psychologue si besoin

Quelles informations ?



Le recueil des données



• Sur le buvard du test de Guthrie en Occitanie Ouest

• Via un tableau Excel en Occitanie Est

• 2 assistantes récupèrent et traitent les données adressées à l’ARS et SpF
▪ Exhaustivité du recueil des données      
▪ Lutte contre les perdus de vue

Le recueil des données



• En amont: 
▪ Information 8e mois

▪ Préparation à la Naissance et à la Parentalité

▪ Poster salle d’attente 
• obstétriciens/sage femmes/médecins généralistes

▪ Formations, diplômes universitaires, congrès

Lutte contre perdus de vue



• A la maternité:
• Sensibilisation personnel de la maternité

• Plaquette nationale adaptée (réimpression annuelle)

• Prise de rdv avant la sortie (T3)

• Lettre de préparation aux PEA diagnostiques pour parents

Lutte contre perdus de vue

  
  

 
 

 
 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Durant son séjour en maternité, votre enfant a bénéficié de tests de dépistage des troubles de 

l’audition qui n’ont pas été concluants. Il/Elle va donc bénéficier d’un rendez-vous en 

consultation spécialisée d’ORL afin de réaliser des examens plus poussés appelés Potentiels 

évoqués auditifs du tronc cérébral. 

 

Il s’agit de l’enregistrement de l’activité électrique des voies auditives en réponse à une 

stimulation acoustique. Cet examen est parfaitement indolore, mais nécessite des conditions 

de réalisation assez strictes. 

 

Premièrement, l’enregistrement doit impérativement être réalisé pendant le sommeil de 

votre enfant. En effet, le test utilisé est extrêmement sensible aux mouvements parasites 

(contractions des paupières, du front, du cou, pleurs, succion), qui peuvent compromettre sa 

réalisation. 

 

Deuxièmement, l’enregistrement dure en moyenne 45 à 60 minutes pour les 2 oreilles. Il 

faut donc prévoir votre emploi du temps en fonction de cette durée, en tenant également 

compte du temps d’endormissement. 

 

Chez le nouveau-né qui a de longues périodes de sommeil, ces conditions sont facilement 

remplies, après une tétée ou un biberon. Plus le bébé grandit, plus les conditions sont difficiles 

à obtenir, d’où l’intérêt d’un rendez-vous précoce chez l’ORL, durant le premier mois de vie. 

 

Plusieurs conseils pour être dans les meilleures conditions de sommeil : 

➢ Éviter le sommeil / la sieste dans l’heure précédant l’examen (notamment pendant le 

trajet), 

➢ Réaliser l’examen juste après le biberon ou la tétée (idéalement donner le biberon dans 

la salle d’attente, juste avant l’examen), 

➢ Réaliser l’examen dans une pièce obscure et silencieuse (ne pas venir avec le grand 

frère ou la grande sœur), 

➢ Être en présence de la mère et/ou du père, du « doudou » ou tout autre objet familier 

qui rassurerait votre enfant, 

➢  Prévoir change, biberon et carnet de santé  

 

L'ORL qui va vous recevoir est à votre écoute, n'hésitez pas à lui poser toutes vos questions. 

 

 

Dr Mohamed Akkari 

Médecin ORL Coordinateur régional – Occitanie est 

Réseau RPO 



• En aval:
• Système de SMS aux différentes étapes du dépistage 

• "De la part du Réseau de Périnatalité Occitanie : Suite aux tests réalisés en maternité chez 
votre bébé, il vous a été conseillé de prendre rendez-vous avec un ORL. Merci de nous préciser 
le nom de cet ORL et de nous faire un retour sur cette consultation. Vous pouvez nous joindre 
au  xxxxxx et à l' adresse mail xxxxxxx »

• Sensibilisation des pédiatres, médecins de PMI, médecins généralistes qui vont 
suivre l’enfant (courrier)

Lutte contre perdus de vue

 

 

 
 
  

 
Chère Consœur, Cher Confrère, 

 

Durant son séjour en maternité, votre jeune patient(e) a bénéficié de tests de dépistage des 

troubles de l’audition : Oto Emissions Acoustiques (OEA) puis Potentiels Evoqués Auditifs 

Automatisés (PEAA), qui n’ont pas été concluants. 

 

Pour rappel, la politique nationale de dépistage néonatal systématique des troubles de 

l’audition (arrêtés du 23 avril 2012 et du 3 novembre 2014), prévoit la réalisation de ces tests 

en maternité pour tous les nouveau-nés. En cas de dépistage défavorable, un rendez-vous en 

consultation spécialisée d’audiologie infantile est pris avant la sortie afin de pouvoir réaliser 

des examens diagnostiques de confirmation, conformément au cahier des charges régional 

édité par l’ARS du Languedoc-Roussillon en janvier 2015. Dans notre région, la supervision 

de ce programme de santé publique a été confiée au réseau de périnatalité Naitre et Grandir en 

Languedoc-Roussillon (NGLR). 

 

Afin de limiter le taux de perdus de vue entre la sortie de la maternité et la consultation 

spécialisée (57 % en 2014 dans notre région), nous sollicitons les pédiatres de ville, médecins 

de PMI et médecins généralistes réalisant le suivi de ces nourrissons, afin de veiller à ce qu’ils 

aient bien été vus par un des ORL référents du réseau régional (annuaire disponible sur 

www.nglr.fr). 

 

Nous vous saurons gré de bien vouloir : 

➢ Vérifier que ce rendez-vous a bien été pris par le personnel de la maternité ou par les 

parents ; 

➢ Sensibiliser à nouveau la famille sur l’importance de cette vérification diagnostique ; 

➢ Vous assurer que la consultation spécialisée a bien eu lieu, et en cas de rendez-vous 

non honoré inciter fortement les parents à reprendre contact avec l’ORL en urgence 

(tests diagnostiques nécessitant une anesthésie générale au-delà de 3 mois de vie) ; 

➢ Nous signaler immédiatement toute situation problématique (refus des parents, non 

observance…) au 06 84 09 52 57 ou à depistage.surdite@nglr.fr 

 

Cette intervention précoce de votre part devrait fortement contribuer à diminuer le taux de 

perdus de vue, améliorant ainsi la prise en charge précoce des enfants déficients auditifs. 

 

 En vous remerciant par avance pour votre implication.  

 

Bien confraternellement. 

 

Dr Mohamed Akkari 

Médecin ORL Coordinateur régional Occitanie est 

Réseau RPO 

  
  



La phase de diagnostic



• T3 non concluant

• Avant les 3 mois de l’enfant

• En centre d’audiologie infantile

• Réalisation examen des tympans et tests diagnostiques 
▪ PEA diagnostiques/ ASSR
▪ Audiométrie comportementale

• Nécessité retour
▪ Maternités
▪ Médecin traitant
▪ RPO

• Orientation de l’enfant pour la prise en charge si besoin

La phase de diagnostic



Les indicateurs



• Indicateurs de Santé Publique France (chiffres bruts et %)

• Indicateurs régionaux (chiffres bruts et %)

• Logigrammes reprenant les différentes étapes

• Retours annuels
▪ Aux maternités
▪ Aux ORL référents
▪ A l’ARS
▪ A Santé Publique France

Les indicateurs



Et maintenant les chiffres…!

Merci pour votre attention 


